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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 6603

Texte de la question

M Jean-Louis Masson rappelle a M le ministre de la culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire que, depuis pres de dix ans, un dossier est a l'etude pour l'inscription du site de la haute vallee de
la Canner. Il souhaiterait qu'il lui indique pour quelles raisons ce dossier n'a toujours pas abouti et quelles sont
les mesures qu'il envisage de prendre en la matiere.

Texte de la réponse

Reponse. - L'elaboration du projet d'inscription de la vallee de la Canner (Moselle) au titre des sites a
effectivement demande un long delai du fait de son implication dans l'operation d'amenagement touristique de la
vallee et de la necessite de mener a bien des negociations avec les collectivites locales au sujet de la presence
dans le site de carrieres et de decharges publiques. Le dossier d'inscription a ete adresse au prefet de la
Moselle le 15 decembre 1988 qui l'a transmis pour avis aux onze communes concernees : les conseils
municipaux ont trois mois, a compter de la reception de la demande d'avis, pour se prononcer par deliberation.
Le dossier sera ensuite examine par la commission departementale des sites, vraisemblablement au cours du
deuxieme trimestre 1989. Le prefet transmettra ensuite le dossier au ministre charge des sites, en vue de la
decision d'inscription.
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